
Ernr DEs AcrEs AccoMplrs pouR LA socrErE
EN VOIE DE FORMATION AVANT LA SIGNATURE DES

STATUTS

Les associös d6clarent avoir accompli les actes suivants au nom et pour le compte de la soci6t6 en cours
de cr6ation :

N6ant

Conform6ment aux dispositions de l'article R210-6 du Code de commerce, cet 6tat sera annexd aux
statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Soci6td dös que celle-ci aura 6t6
immatricul6e au Registre du commerce et des soci6t6s.

Fait ä -SCr*, \\-e-
Le ?j: t ,i-.i I Lcz \

Monsieur Markus Karl CAMENZIND Monsieur K6vin SANCHEZ
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SCI au capital de 5 000 euros,
en cours d'immatriculation au RCS de COLMAR,

dont le siöge social est situ6 :9 RUE DE LA MARNE 68360 SOULTZ HAUT RHIN

Zone de signature Zone de slgnatu:.e


